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ORDRE DU JOUR 
 

 

De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire 

• Lecture du rapport du Conseil d’administration, du rapport de la trésorière sur les opérations 
et les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024, du rapport sur les comptes annuels 
du commissaire aux comptes, approbation des comptes et quitus aux administrateurs  

• Affectation du résultat de l’exercice  
 

• Lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article 
L 612-5 du code de commerce et approbation des termes dudit rapport  

• Délégation de l’Assemblée générale au Conseil d’administration relative aux modifications 
des contrats d’assurance de groupe   

• Ratification de la cooptation d’un administrateur 

• Election d’administrateurs 

De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire 

• Modifications statutaires 
 

De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

• Pouvoirs à donner pour l’accomplissement de toutes formalités légales 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 
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